
A@semblée •énérale - Treiziime session 

1350 (XIII). Avenir du Territoire sous tutelle du 
Cameroun sous administration du Royaume
Uni 

L'Assnnl>lfr y,:nh-alc, 

Rappelant sa résolution 12~2 (XIII) du 5 décembrt' 
1958, par laquelle elle a prit'· le Conseil de tutelle d'exa
miner. le plus tôt possible au cours de sa vingt-troisième 
session, les rapports de la Mission de visite des Nations 
L.: nies dans les Territoires sous tutelle de l'Afrique occi
dentale ( 1958) s11r le Cameroun sous administration 
française Pt lr Ca111eroun sous administration du 
Royaume-Uni, et de comnnmiquer. le 20 février 1959 
au plus tard, lesdits rapports, ainsi que ses observations 
et recommandations. it l'Assemblée générale, afin que 
celle-ci puisse. l'll consultation avec les Autorités admi
nistrantes, prendre les mesures nécessaires quant ;Î la 
pleine réalisation des fins du n'.·gime de tutelle. 

Avant examin/. en consultation avec l'Autorité admi
nistrante, le rapport spécial du Conseil de tutelle2 • ainsi 
que le rapport de la :vrission de visite sur le Cameroun 
sous administration du Royaume-lJni6 • 

Prenant note des déclarations faites à la Ouatrième 
Commission par les représentants de l'Autorité admi
nistrante, par Ir Premier ~vfinistre du Cameroun méri
dional, par le chef de l'opposition à la Chambre d'as
semblée du Cameroun 111éridio11al et par le Ministre des 
affaires dn Cameroun septentrional dans Ir Couverne
ment de la région dn Nord de la Nigéria7 , 

1. Recom1J1andc que l'Autorité administrante, con
formément à l'alinéa b de I' Article 76 de la Charte des 
Nations Unies, prenne, e11 consultation avec un Com
missaire des N"ations Unies aux pléhiscites, des mesures 
pour organiser, sous la surveillance de l'Organisation 
des Nations Unies, des pléhiscites séparés dans la partie 
septentrionale et clans la partie méridionale du Came
roun sous administration du Royaume-Uni, afin de 
déterminer les aspirations des habitants du Territoire 
au sujet de leur avenir: 

2. Recon111wnde ,·,i outre que, dans la partie septen
trionale du Territoire, le plébiscite ait lieu vers la mi
novembre 1959, que les questions suivantes soient posées 
à la population de cette partie du Territoire: 

"a) Désirez-vous que le Cameroun septentrional 
fasse partie de la région du Nord de la Nigéria lorsque 
la Fédération nigérienne accédera à l'indépendance? 

ou 
"b) Préférez-vous que l'avenir du Cameroun sep

tentrional soit décidé plu~ tard?" 

G Dommmts officiels rfo Conseil de lute/fr, 7,ingt-tmisième 
session, Siipp/ém.-nt No 2 (T/1440). documents T/1426 et Add.J. 

t't que le plébiscite soit organisé sur la hase des listes 
èlectorales qu ·011 i·tahlit actuellement pour les élections 
:'t la ( 'hamhre ft'.·déralr des représentants: 

3. Rernmmandc en outre que. dans la partie méri
dionale du Territoire. le pléhi,;cite ait lieu au cours de 
la prochaine saison sèche. t'ntrr le début de décemhn· 
19S9 et la fin d'avril 1960; 

4. nrcide que les deux possibilités entre lesquelles 
la population de la partie méridionale du Territoire 
clt-vra choisir par le plébiscite et les conditions exigées 
pour participer au plébiscite dans cette partie du Terri
toire seront examinées par l'Assemblée générale à sa 
quatorzième session: 

5. Exprime l'espoir que tous les intéressés, dans le 
Territoire, s'efforceront de parvenir à un accord avant 
l'ouverture de la quatorzième session de l'Assemblée 
générale sur les possibilités entre lesquelles le choix sera 
offert lors du plébiscite organisé au Cameroun méri
dional et ;;ur les conditions ù exiger pour participer au 
plébiscite : 

6. Drcide de nommer un Commissaire des Nations 
C nies aux plébiscites qui exercera, au nom de l' As
semblée générale, tous les pouvoirs et toutes les fonc
tions de surveillance nécessaires et auquel seront ad
joints les observateurs et le personnel que le Secrétaire 
g-énéral désignera après avoir consulté le Commissaire: 

7. Prie le Commissaire des Nations Unies aux plé
biscites de présenter au Conseil de tutelle un rapport 
en deux parties sur l'organisation, la conduite et les 
résultats des plébiscites, la première partie dudit rapport, 
qui traitera de la partie septentrionale du Territoire. 
devant être présentée à temps pour être transmise à 
l'Assemblée générale de façon qu'elle puisse l'examiner 
avant la fin de sa quatorzième session: 

8. Prie le Conseil de tutelle de lui transmettre les 
rapports du Commissaire des ~ ations Unies aux plé
biscites, accompagnés de toutes recommandations et 
observations qu'il jugera nécessaires. 

* 

194ème séance plénière, 
13 mars 1959. 

* * 

A sa 794èm,· séa11.-,· {'l,',1ic'r,·, !,· 13 111<1rs 19.W, /'Assemblé,, 
générale, Par uti vote au scruti11 ucret, a élu M. Djalal Abdoli 
( Iran) aux f011ctions de Commissaire drs Nations U11ies aux 
plrbiscites. 

7 Voir Documents officiels de l'.-lssemblér générale, treizièm,' 
session, Quatrième Commiss1011, 84-6ème, 84-7ème, 84-9ème et 
850ème séances. 


